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Le Mot du Maire  
   
Madame, Monsieur, 
Nous voilà à la veille de la rentrée des classes. En effet les écoliers 
reprendront  les chemins studieux le 5 septembre. Les uns iront au 
collège et devront apprendre une nouvelle organisation de leur jour-
née, de leur travail et de leurs fréquentions ; les plus petits vivront 
leur première séparation familiale. 
Pendant la trêve estivale, nous avons amélioré l’espace d’accueil des 
écoliers dans la cour et créé  des places de parking autour de 
l’école. 
Les entreprises Kanlier, Claude et Dietlin ont accepté de travailler 
pendant l’été. Jean-Claude Ballast et René Ress ont aidé Gérard à 
engazonner et cloisonner la cour les derniers jours avant la rentrée. 
Je les remercie pour cette collaboration au profit de la commune. 
Dans le cadre du syndicat intercommunal des écoles, nous tentons la 
mise en place d’un service de repas et de garde entre 12h et 13h30. 
Les enfants qui nous sont confiés, sont accompagnés et encadrés 
par un adulte au restaurant du soleil où la famille Willig leur servira 
un déjeuner. 
Ce service sera assuré pendant le premier trimestre scolaire mais 
ne pourra être maintenu que si cinq enfants y sont inscrits. Nous ac-
ceptons encore toute demande. 
D’autre part les appels d’offres pour le chantier de la rue du 19 no-
vembre ont abouti au choix de LRE (Lignes et Réseaux de l’Est à Ill-
furth) pour l’enfouissement des réseaux secs et de l’entreprise Co-
las pour la voirie. Le chantier  débutera en septembre pour trois 
mois. 
Vous constatez donc que l’été, période de congés pour la plupart 
d’entre vous, a été actif, créatif et laborieux pour d’autres. 
Ainsi toutes les critiques,  courageusement  anonymes, que nous re-
cevons de temps à autre en mairie devront être révisées. 
Bonne rentrée et bon retour au travail 
 

 Claudine Muller 
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    Trente mois  de guerre en Algérie ont tissé des liens très forts  parmi les anciens soldats 

du 16ème régiment de dragons et du 7ème régiment de cuirassiers, qui continuent à se re-

trouver régulièrement, à raison d’une rencontre tous les deux ans. Ils se sont rassemblés au 

sein d’une amicale et leur dernière rencontre a été organisée du 20 au 22 mai par Fernand 

Kessler, de Schlierbach, vice-président de l’amicale.  

   Celui-ci n’a pas ménagé sa peine pour retrouver tous les membres qui, malheureusement, ne 

rajeunissent pas. Une cinquantaine d’entre eux, venus de toute la France,  ont tout de même 

pu être présents à cette rencontre et se sont retrouvés à Pulversheim vendredi 20 mai. Sa-

medi 21 mai, le groupe est arrivé à Liebsdorf où il a été accueilli à la salle des fêtes par 

Mme Claudine Muller, maire, qui leur a présenté brièvement notre village et ses légendes. Un 

diaporama leur a ensuite été présenté, centré sur l’évasion spectaculaire du général Henri 

Giraud en avril 1942 de la forteresse de Königstein, exposé qui a également permis de parler 

des réseaux de la résistance alsacienne et des préoccupations de la population durant le 

dernier conflit. Une collation a été servie par les membres de l’association de gestion de la 

salle des fêtes, avant que le groupe ne se recueille un instant devant la tombe du Père 

Stamm, curé de Liebsdorf, fusillé le 17 avril 1945 pour sa participation à l’évasion du Général 

Giraud.  

     La vie du village 

Dragons et Cuirassiers à Liebsdorf : 
le devoir de mémoire 
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Aux Ebourbettes 

   Après le repas, le groupe s’est rendu à la ferme des Ebourbettes, sur le ban d’Oberlarg 

pour se recueillir un instant devant la pierre des passeurs en présence de Raymond Richard 

qui, alors qu’il était adolescent, a assisté au passage du général Giraud. Devant la borne- 

frontière, Jacques Gouvier, écrivain qui a fait partie de la 1ère armée française formée par 

Giraud en Algérie et participé à ce titre à la libération  de la France et à la campagne d’Alle-

magne de 1945, a évoqué avec beaucoup d’émotion le moment où Giraud est passé en Suisse : 

« Je suis venu déjà plusieurs fois ici et, à chaque fois, je me pose la même question : « Que 

se serait-il passé si Giraud avait été arrêté ici, aux Ebourbettes, ou même abattu ? ». Il ne 

serait pas allé en Afrique, n’aurait pas obtenu du président américain Roosevelt le matériel 

nécessaire à l’équipement des forces françaises et n’aurait pu former cette première armée 

française, forte de 700’000 hommes, qui s’est illustrée sur tous les fronts où elle a été en-

gagée. C’est cette 1ère armée française qui a redonné à la France sa place dans le concert 

des nations. Pourtant,  l’histoire étant ce qu’elle est, on ne parle que du Général Gaulle et des 

20’000 hommes dont il disposait, on ne parle plus de Giraud, on parle peu de la 1ère armée 

française comme si c’était  une armée maudite…  On peut imaginer que les Américains, après 

leur débarquement à Alger, aurait sans doute mobilisé les Français, mais ceux-ci n’auraient 

pas combattu sous le drapeau tricolore mais sous la bannière étoilée. Quelle aurait alors été 

la place de la France dans le monde de l’après-guerre ? ... » 

     Le journée s’est terminée à Oberlarg où les participants ont effectué quelques centaines 

de mètres du parcours effectué par le général Giraud lors de sa fuite vers la Suisse, dans sa 

partie la plus « touristique » : la maison du bailli, l’arbre de la liberté, le gué de la largue, les 

grottes préhistoriques, la source de la Largue… 

    Dimanche 22 mai, les 

participants ont assisté à 

une messe à Thierenbach 

avant une nouvelle cérémo-

nie du souvenir organisée 

en collaboration avec la 

commune de Jungholtz. 

Ci-contre : M. Jacques Gouvier 
évoque les instants où le géné-
ral Giraud a passé la frontière. 
A droite de la borne-frontière: 
M. Fernand Kessler, organisa-
teur de cette rencontre et vice-
président de l’amicale.  
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    Vendredi 1er juillet , les 
enfants de CM2 de Liebsdorf 
et Mooslargue  ont reçu un 
« pack culturel » offert par 
le syndicat intercommunal 
des affaires scolaires… 
 
    Juste avant les vacances, 

lors du dernier jour de 
classe, les enfants de CM2 
du regroupement pédago-
gique intercommunal de 
Liebsdorf-Mooslargue ont 
été conviés à une petite ré-
ception pour marquer leur 
passage au collège. En pré-

sence de Claudine Muller, maire de Liebsdorf et présidente du syndicat intercommunal des 
affaires scolaires (SIAS) et de Jean-Paul Bucher, maire de Mooslargue, ils ont en quelque 

Dictionnaires pour les futurs élèves de 6ème 
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sorte revécu les « remises de prix » qu’avaient connu leurs aînés.  
     Ce ne sont pas des diplômes qu’ils ont reçus à cette occasion mais un ensemble bien plus 
pratique composé d’un dictionnaire encyclopédique, d’un dictionnaire français-anglais ainsi que d’un 

CD-ROM permettant leurs utilisations avec l’ordinateur. Le SIAS espère ainsi les « armer » pour la 
suite de leurs études avec ce matériel de base, et soulager d’autant les parents. 
    Avant le verre de l’amitié sans alcool, les élèves ont eu droit aux derniers conseils pour l’année 
scolaire qui s’annonce : travail, organisation, entraide… Un moment d’émotion qui s’est traduit par 
quelques larmes pour certains, car il est vrai que les douze futurs sixièmes poursuivront leurs cursus 
dans trois collèges différents.  

      

    Avant son départ à la retraite, Marie-Madeleine Montcharmont, enseignante,  a été fêtée 
par les enfants de la maternelle et le conseil d’école.  
 
      Marie-Madeleine Montcharmont, professeur des écoles, a exercé durant cette année 
scolaire à la maternelle de Mooslargue où elle assurait le complément de mi-temps de Valérie 
Mosser-Bucher, enseignante titulaire de la classe. Bien qu’elle n’ait passé que quelques mois 
dans le RPI Liebsdorf-Mooslargue, tout le monde a apprécié son action pédagogique, sa 
grande sagesse et son sourire.  

Départ à la retraite à la maternelle 
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    La fin des grandes vacances correspondra  pour elle à la retraite et les enfants de la ma-

ternelle ont profité des derniers jours pour lui témoigner leur attachement avec des fleurs 

et des dessins. Un peu plus tard, durant le dernier conseil d’école, en présence de ses col-

lègues enseignants  et des représentants de parents d’élèves, Claudine Muller, maire de 

Liebsdorf et présidente du syndicat intercommunal des affaires scolaires et  Jean-Paul Bu-

cher, maire de Mooslargue, lui ont remis un très bel arrangement floral auquel la future re-

traitée a été très sensible. Elle a dit le plaisir qu’elle avait eu à travailler dans cette petite 

école et a déjà annoncé qu’elle n’hésiterait à revenir de Bruebach, où elle habite, pour reve-

nir « donner un coup de main » lors des prochaines manifestations du RPI … 

 
   
 L’amicale des pompiers de Liebsdorf 
et son président, le Dr Christian Gutz-
willer, ont animé de fort belle façon le 
Plan d’eau de Courtavon les 16 et 17 
juillet, malgré une météo capricieuse. 
Encore une fois, le programme proposé 
était très varié. En effet, il y en avait 
pour tous les goûts avec les exposi-
tions de petits bateaux du club de mo-
délisme de Pratteln (CH) et les dé-
monstrations de danse country de 

Pompiers au plan d’eau 
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l’association « Pony express » de Steinsoultz, sans compter les petits plats préparés par 
Philippe Dec …   

Particulier à louer à Liebsdorf un garage ou une grange fermée pour y 
mettre une voiture . Contact: Daniel Sick à Liebsdorf ( 03 89 40 82 25 
ou 06 08 42 38 12) 
 

Mmes Brigitte Reinhart et Monique Froehly se chargeront d’assurer la 
vente de brioches au profit des personnes handicapées dans notre vil-
lage, l’opération se déroulant du 13 au 18 septembre. Merci de leur faire 
bon accueil !  
 

Informations générales 

Petite annonce personnelle 

Opérations brioches 
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Il y a quelques semaines, vous avez 
récupéré à la grange communale, le 
nouveau container destinée au ra-
massage des ordures ménagères, 
dans la perspective de la pesée em-
barquée. Merci pour votre ponctuali-
té car, à quelques exceptions près, 
la distribution a été faite en temps 

et en heure.  

  Nous vous rappelons que, normale-
ment, à compter du 1er septembre, 
et à partir du moment où le logiciel  
de la CCJA sera opérationnel, seules  
les ordures déposées dans ce bac 
seront  encore collectées. Pour l’an-
née 2011, vous avez reçu vos der-
nières factures forfaitaires à la mi-

août. Dès le 1er janvier 2012, le nouveau système entrera en vigueur et nous vous rappelons les prin-

cipes :  

• facturation en fonction du poids des ordures de votre foyer 

• Facturation en fonction des levées (Plus vous sortez la poubelle, plus vous payez) 

Pesée embarquée des ordures ménagères 
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La qualité de l’eau en 2010 
 Information de l’agence régionale de santé 
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Produits des fermes du Jura Alsacien  
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Journées du patrimoine au Liebenstein le 18/09/2011 
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Après un décès... 
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Au début de cette année, Pascal Kraft de Saint-
Louis, campanologue, a procédé à une expertise 
musicale et technique de la sonnerie des cloches 
de l'église paroissiale de Liebsdorf, dont les 
grandes lignes sont retracées ci-après.  
 
 

PRESENTATION DE LA SONNERIE 
 
La belle tour de l’église abrite un beffroi en bois 
à deux travées. L’une des travées porte la 
grande cloche (en bas) et la plus petite (en 
haut). La seconde travée sert de support à la 
cloche moyenne (en bas, la case au dessus est 
vide). 

  
Les cloches présentent les caractéristiques sui-

vantes : 
 

CLOCHE N° 1 
 
Nom :    Saint Jean Gualbert 
Année de fonte :   1922 
Fondeur :   Les Fils de Georges Paccard, 
Annecy-le-Vieux (74) 

Note au coup :    sol bémol 3 
Diamètre à la pince :   106 cm 
Poids :     env. 760 kg 
Joug :    bois 
 
CLOCHE N° 2 
 
Nom :    Sainte Vierge Marie 
Année de fonte :   1922 
Fondeur :   Les Fils de Georges Paccard, 
Annecy-le-Vieux (74) 

Note au coup :    la bémol 3 
Diamètre à la pince :   95 cm 
Poids :     env. 530 kg 
Joug :    bois 

RAPPORT DE VISITE DES CLOCHES DE L’EGLISE 
SAINT JEAN GUALBERT DE LIEBSDORF 
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CLOCHE N° 3 
 
Nom :    Saint Joseph 
Année de fonte :   1922 
Fondeur :    Les Fils de Georges Paccard, Annecy-le-Vieux (74) 
Note au coup :    si bémol 3 
Diamètre à la pince :   84 cm 
Poids :     env. 380 kg 
Joug :    fonte 
 

PARTICULARITES DE LA SONNERIE 
 
Les trois cloches de Liebsdorf reproduisent le thème 
musical très courant nommé « Pater Noster », ou, plus 
familièrement « thème frère Jacques ». Il ressort de 
l’analyse musicale réalisée au moyen de diapasons gra-
dués et trop complexe pour être reproduite ici, que la 
grande cloche a été livrée légèrement plus grave que 
les deux autres cloches mais la dissonance de la ligne 
nominale reste toutefois minime. Les cloches présen-
tent comme la majorité des réalisations de la fonderie 
Paccard des primes basses ainsi que des quintes très 

hautes, ce qui contribue à la coloration sonore particu-
lière de ces cloches. 

 
Contrairement aux sonneries Paccard des villages envi-
ronnants, le carillon de Liebsdorf est installé « en lan-
cé franc », le système qui produit le meilleur rende-

ment sonore. On s’en félicitera. 
 

MISE EN VALEUR 
 

La sonnerie de Liebsdorf est très intéressante. Musicalement, l’ensemble est imparfait mais 
néanmoins cohérent (toutes les cloches ont la même construction harmonique). Il n’en reste 
pas moins que le thème musical est particulièrement pauvre et banal. On souhaiterait dès 
lors ardemment que la case actuellement vide au beffroi puisse accueillir une nouvelle cloche 
(par exemple de tonalité do bémol 4 ou, plus classiquement ré bémol 4) qui viendrait non seu-
lement enrichir considérablement l’accord musical mais aussi parfaire les imperfections du 
carillon existant. 
 
Par ailleurs, on regrettera de constater que l’église de Liebsdorf soit l’une des seules des 
environs à ne posséder que trois cloches. Les églises voisines (Durlinsdorf, Courtavon, Ben-
dorf, Winkel, Ligsdorf, Moernach, Oberlarg…) possèdent toutes quatre ou cinq cloches. 
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Enfin, on notera que la taille de la cloche étant assez réduite et le beffroi ne nécessitant 
aucune transformation, le coût d’une telle réalisation ne serait pas exorbitant et pourrait 
être allégé par la générosité des villageois.  
 
Dans tous les cas de figure, on pourra conclure en rappelant que les cloches de l’église Saint-
Jean Gualbert font partie intégrante du patrimoine et de l’histoire de la commune. Comment 
ne pas les souhaiter plus belles...   
 

Pascal KRAFFT, campanologue 
SAINT-LOUIS  

 

Communiqué de l’APA 
Aide aux personnes âgées 
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         Séance du 14 juin 2011    
 

 
 
   Mme le Maire constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint et elle ouvre 
la séance du conseil municipal. Aucune observation n’est enregistrée concernant le compte-
rendu de la séance du 27 avril 2011. 
 

Objet : Présentation du rapport de fonctionnement du service d’eau et d’assainissement pour 

l’exercice 2010 
Délibération  828 

   M. Hugues Durand, adjoint au maire, présente au conseil le projet de rapport concernant le fonc-
tionnement du service d’eau et d’assainissement pour l’année 2010. Pour ce qui concerne l’eau potable, 
tous les indicateurs de qualité et de quantité sont au vert, les analyses montrant que l’eau distribuée 
est bien protégée des nitrates ou des pesticides. L’exercice a été marqué par des fuites importantes 
sur le réseau qui n’ont pas toujours pu être détectées malgré l’intervention d’un spécialiste. Ces 
pertes ont entraîné un surcroît d’activité pour la station de traitement de l’eau qui a cependant par-
faitement joué son rôle.  
   Pour l’assainissement, la rhizosphère a été contrôlée par le SATESE, avec des abattements très 
significatifs des matières organiques. La rhizosphère nécessite un entretien très régulier avec des 
contrôles quasi quotidiens, notamment au niveau des grilles d’entrée.  
   Le conseil municipal, après délibération, approuvé à l’unanimité des membres présents le rapport 
présenté.  
   Mme le Maire clôt ce point en mettant en avant le travail bénévole réalisé par Hugues Durand et 
Michel Starck pour le bon fonctionnement de la station de traitement et la rhizosphère.  

Sous la présidence de Mme Claudine Muller, Maire 
Etaient présents : M. David Ackermann, Hugues Durand et  Bernard Schlegel adjoints 

Mmes Karine Latuner et Marie-Christine Schmitt, M. Michel Starck 
Absents excusés : Mmes Joëlle Auvray et  Brigitte Reinhart, MM. Jean-Claude Welty  et Stéphane Lidy 
Absent non excusé : néant 
Procuration de M. Jean-Claude Welty à Mme Claudine Muller 

     Les délibérations du conseil municipal 
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Pièce annexe :  

RAPPORT ANNUEL sur le PRIX et la QUALITE du SERVICE PU-
BLIC de l’EAU POTABLE et de l’ASSAINISSEMENT  

de la COMMUNE de LIEBSDORF 
EXERCICE 2010  

Introduction 
 
La réglementation a évolué afin d’améliorer la transparence des services d’eau. En effet, 36 711 com-
munes et 2 600 établissements publics de coopération intercommunale sont responsables de la ges-
tion de plus de 14 000 services d’eau potable et 22 000 services d’assainissement en France. En 
1995, le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) ou Rapport du Maire est établi 
par les collectivités. En 2009, des indicateurs de performances sont introduits afin d’aider les col-
lectivités à suivre l’évolution de leurs services d’une année sur l’autre ainsi que pour comparer leurs 
performances à d’autres services à la taille et aux contraintes similaires. 
La Commune de Liebsdorf modifie en conséquence le Rapport du Maire traditionnel vers un Rapport 
plus standardisé et conformément aux dernières directives. Cette évolution se fera progressivement 
sur plusieurs exercices. 
 

Caractérisation technique du service    
 
Présentation du territoire & Mode de gestion 
 
Le Service de l’eau potable et de l’assainissement de la Commune de Liebsdorf assure d’une part la 
production et la distribution de l’eau potable, et d’autre part la collecte et le traitement des eaux 
usées. Le service est exploité en régie sur le territoire communal à l’exception du hameau du 
Liebenstein.   
 
La population de Liebsdorf, homologuée par l’INSEE effet au 1er janvier 2011, est de 338 habitants. 
La population raccordée au service d’eau est de 333 habitants. Le nombre d'abonnés au 1er semestre 
2010 et au 2nd semestre 2010 est respectivement de 133 et 130.       
 
Réseau d’eau potable et d’assainissement 
 
Le réseau d’eau potable comprend les quatre sources de la Talmatte (probablement 1893) ainsi que le 
forage F1 (1990). L’eau est acheminée dans le « vieux réservoir » de 38 m3 (1893). L’eau par moment 
turbide est filtrée au sein de la station d’ultrafiltration (2008) et transférée au réservoir de 150 m3 
(1952). L’eau est ensuite acheminée par gravitation naturelle par le réseau, dont la longueur globale 
s’établit aux alentours de 3 km. 

 
Réseau d’assainissement 
 
Suite au contrat pluriannuel d’assainissement signé en 2006 avec le Conseil Général du Haut-Rhin et 
l’agence Rhin-Meuse, la Commune dispose d’un réseau (2007-2008-2009) et d’une station d’épuration 
par filtres plantés de roseaux (2009). Le réseau est séparatif dans les rues de l’étang et de l’école 
et l’entrée de la rue du 19 novembre. Il est unitaire dans le reste du village. 
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Prix de l’eau et de l’assainissement 
     
Le prix de l'eau potable pour l’exercice 2010 a été de 1.40 €/ m3 HT. A cette somme, il faut ajouter 
la taxe d’assainissement, fixée à 0.75 €/m3 et 0,90 €/m3 pour le premier et second semestre. La 
location des compteurs (part fixe) a été de 12 € HT par appareil et par an.  
Les différentes redevances de l’Agence de l’Eau ont augmenté de façon significative : 
- redevance pour modernisation des réseaux de collecte : 0.164 €/m3 HT 
- redevance pour pollution domestique : 0.259 €/m3 HT 
 
Le prix moyen par m3 pour une consommation de 120m3/an a donc été, toutes taxes et redevances 
comprises, de 2.91 € TTC qui se répartissent de la manière suivante : eau potable 62.1%, assainisse-
ment : 37.9%.  
Le prix moyen par m3 pour une consommation de 120m3/an était en 2009, toutes taxes et rede-
vances comprises, de 2.69 € TTC.      

 
Indicateurs de performance du service public d’eau potable 
 
Réseau 
 
Le suivi hebdomadaire du volume mis en distribution a permis de montrer la présence de fuites sur le 
réseau. Consciente de ce problème environnemental et financier, la Municipalité s’est adressée au-
près d’entreprises spécialisées dans la détection de fuites dans les réseaux d’eau potable. Le Conseil 
Municipal a également budgété 15000€ pour effectuer les réparations nécessaires. Suite à la de-
mande d’aide effectuée par la Commune, l’Agence de l’eau a accordé une subvention de 350 € soit 
70% de la somme de 500 € nécessaire pour la recherche des fuites sur le réseau communal.  
 
Une fuite importante a été détectée et réparée sur terrain privé Rue du 19 Novembre. D’autres 
fuites ont été détectées en 2010 : Rue du Général Giraud en mars (3630.88 € de réparations), Rue 
de la Montagne en Juillet (5331.11 €) et Rue des Chaudrons en septembre (2203.87 €). Soit un total 
de 11165.86 €. 
 
Il n’y a eu en 2010 aucune interruption de service non programmé. 
 
Il en résulte un rendement faible du réseau de l’ordre de 32%. Du 1er janvier 2010 au 02 janvier 
2011, le volume distribué est de 45270 m3. Le volume de service nécessaire pour la purge annuelle du 
réseau, le nettoyage des deux réservoirs (mai 2010) et le contrôle des bornes à incendie est estimé 
à 450 m3. Le volume facturé aux abonnés en 2010 a été de 14052 m3.  
Il en résulte un indice linéaire des volumes d’eau non comptés de 28.5 m3 par jour et par km et un 
indice linéaire de pertes en réseau de 28.1 m3 par jour et par km. 
 
Le réseau d’eau potable n’a pas été modifié en 2010. Les plans du réseau d’eau potable sont à jour 
(Indicateur P103.2 : 20). En mai 2010, le réseau a été purgé et les réservoirs ont été vidés, nettoyés 
et désinfectés. 
 
Protection de la ressource en eau 
 
Les ressources en eau sont les 4 sources et le forage F1 (1990)se situant dans le lieu-dit de la Tal-
matte.  
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L’enquête hydrogéologique du 14.03.1975 a servi de base à l’arrêté préfectoral n°48576 du 
24.11.1976 portant déclaration d’ordre publique (DUP) les périmètres de protection des captages des 
4 sources de la Talmatte (Indice d’avancement de la protection des 4 sources: 60). 
L’enquête hydrogéologique de 09/2008 établit et révise ces périmètres et inclut le forage F1 en vue 
d’une nouvelle déclaration d’ordre publique. L’enquête parcellaire est achevée et l’enquête publique 
est programmée (Indice d’avancement de la protection de F1 : 50) 
Le périmètre de protection rapproché représente une surface de 152 ha dont 81 ha à Liebsdorf 
(53%), 48 ha à Durlinsdorf (32%), 14 ha à Oberlarg (10%), 8 ha à Winkel (6%). Une immense part de 
ces terrains sont des terrains boisés appartenant aux différentes communes : 52% des terrains ap-
partiennent à la Commune et sont gérés par l’ONF, 94.7 % des terrains appartiennent aux diffé-
rentes Municipalités. 
La Commune de Liebsdorf est sur le point d’acquérir en 2011 une parcelle de 45 ares sur le ban 
d’Oberlarg. Cette zone est considéré comme un périmètre de protection immédiat satellite, car l’eau 
en cette zone s’infiltre et ressurgit au niveau des sources de la Talmatte. 
 
Qualité de l’eau 
 
L'eau potable respecte les limites de qualité réglementaires. 
� La qualité bactériologique de l'eau a été satisfaisante (3 analyses) 
� La concentration en nitrate se situait entre 6.9 à 7.9 mg/l (2 analyses). Ces valeurs témoignent 
d'une ressource bien protégée des apports en nitrates, éléments provenant principalement de l’agri-
culture, des rejets domestiques et industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 mg/l (milligrammes/
litre). 
� L'eau distribuée est dure : 27.6 °F (1 analyse) 
Les pesticides n’ont pas été quantifiés en 2010. La liste des pesticides recherchés ainsi que la fré-
quence d’analyse est établie en fonction du contexte local. 
 
 

Indicateurs de performance du service public d’assainissement 
 
Réseau 
 
Le réseau d’assainissement n’a pas été modifié en 2010 depuis sa création suite au contrat plurian-
nuel d’assainissement (2007/2008/2009). Les plans du réseau d’assainissement sont à jour. Les in-
formations structurelles de chaque tronçon ainsi que l’altimétrie sont connues (Indicateur P103.2 : 
40).  

 
Rendement de l’épuration 
 
La demande chimique en oxygène (DCO) est la consommation en dioxygène par les oxydants chi-
miques forts pour oxyder les substances organiques et minérales de l'eau. Elle permet d'évaluer la 
charge polluante des eaux usées.  
La station d’épuration dont les roseaux sont encore jeunes fonctionne très bien.  L’abattement de la 
DCO est élévé, largement supérieur à 60%. Il a été mesuré cinq fois en 2010 par la SATESE 
(Service d’Assistance Technique aux Exploitants de Station d’épuration) du Haut-Rhin : 84% 
(02/02), 95% (19/05), 78% (05/07), 75% (20/09) et 82% (18/10). 
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Indicateurs financiers du service d’eau et d’assainissement 
 
Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 31'767.37 € pour des recettes d’un montant de 
43'292.01 €. L’excédent de fonctionnement est donc de 11'524, 64 €, ce qui peut paraître important 
mais ne l’est pas. La trésorerie du service d’eau, dans l’attente des dernières subventions, a fonc-
tionné en faisant appel à la ligne de trésorerie ouverte auprès de la caisse d’Epargne. Une grosse 
partie du déficit étant également couverte par les disponibilités financières du budget principal de 
la commune, malgré les gros travaux réalisés pour l’assainissement collectif, les fonds demandés à la 
ligne de trésorerie ont été relativement faibles (160'000 € pour 2010) ce qui induit le paiement 
d’intérêts très réduits.  
    Cependant, il faudra, à un moment ou à un autre, passer à l’emprunt pour des sommes importantes 
(400'000 € au minimum), ce qui induira des remboursement d’intérêts très importants de l’ordre 
 de 10'000 € annuels. L’excédent 2011, dans cette perspective, montre la fragilité du budget de l’eau 
qui, dès lors, ne permettrait plus de dégager des excédents permettant la réalisation de travaux 
d’investissements. 
    Pour la section d’investissement, les chiffres ont été bons, avec une dépense de 9'807,99 € pour 
une recette de 46'001,79, soit un excédent de 36'193.80 €  Compte tenu des déficits antérieurs, le 
résultat définitif d’investissement qui s’élevait à 402'389,04 est passé à 366'195.24 € fin 2010.  
    Tous ces chiffres ne sont, malheureusement, que théoriques, puisque les impayés des factures 
augmentent d’année en année et deviennent importants : 1186,72 € pour 2008/ 2586.36 € pour 
2009 / 3639.47 € pour 2010.  

 
Objet : avancement de la déclaration d’utilité publique pour la protection des res-
sources en eau.  
Délibération 829 

 
   Mme le Maire informe le conseil municipal des derniers développements concernant la déclaration 
d’utilité publique destinée à la protection des ressources en eau de la commune. Le Préfet a ordonné 
l’ouverture de l’enquête par l’arrêté 2011-14615 du 25 mai 2011 et désigné le commissaire-enquêteur, 
M. Spittler, qui débutera les permanences pour recevoir les observations du public dès le 21 juin. Il 
tiendra également des permanences dans les mairies, de Durlinsdorf, Oberlarg et Winkel jusqu’au 21 
juillet, avant de rendre son rapport. On peut donc espérer que la partie administrative du dossier 
soit réglée d’ici la fin de l’année. 
     L’étape suivante consistera à mettre en place les clôtures des ouvrages à protéger.  
   

Objet : Mise en place d’un parcours de 
découverte 
Délibération  830 

 
   M. Bernard Schlegel rappelle au conseil que 
la forêt sera le prochain thème de la fête 
d’automne, ce thème étant également le 
thème retenu par l’ONU. Dans ce cadre, la 
mise en place d’un sentier botanique avait été 
envisagée et, dans ce cadre, il a rencontré 
les représentants de l’ONF et de la Maison 
de la nature du Sundgau. Confier ce travail à 
l’ONF serait sans doute la solution la plus 
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« confortable » mais elle serait très onéreuse et, d’autre part, le département du Haut-Rhin n’ap-
porte une contribution financière que dans le cas d’un cheminement périurbain (GERPLAN). Aucune 
aide n’est prévue pour les sentiers en forêt.  
    Avec un équipe de sept personnes du village qui se sont associées au projet, Bernard Schlegel pro-
poserait donc d’aller plutôt vers un sentier de découverte « plurithématique » qui permettrait de 
mettre en avant toutes les richesses du patrimoine communal. Cependant, pour prétendre à des 
aides, il faudrait également que la commune participe au financement de ce sentier. Il estime qu’une 
somme de 3000 € permettrait de démarrer correctement l’opération. Il souhaite donc connaître 
l’avis du conseil municipal car, sans ce financement, il n’a pas de raison de poursuivre la démarche qui 
demande un investissement important de sa part et qui devrait aboutir, non pas pour la fête d’au-
tomne, mais pour l’année 2012.  
   Après délibération, le conseil municipal, par 7 voix pour et une abstention ;  
-donne un accord de principe à la mise en place de ce parcours de découverte et à l’inscription d’un 
crédit de 3000 € au budget 2012.   

 
Objet : problème de l’utilisation des abribus du centre-village 
Délibération 831 
 

    Bernard Schlegel se fait l’interprète des habitants du centre-village qui sont dérangés très régu-
lièrement, parfois jusqu’à des heures avancées de la nuit, par des adolescents bruyants qui se re-
trouvent dans les abribus de la place de la liberté. Il met en avant la dégradation de ces bâtiments : 
graffitis, odeurs, présence permanente de détritus divers et de bouteilles d’alcool, malgré les pas-
sages répétés de l’ouvrier communal… 
    Mme le Maire rappelle qu’elle passe très régulièrement voir ces jeunes et leur demande d’avoir 
quitté les lieux avant 22 heures. Cependant, si les jeunes du village réagissent en général plutôt bien 
à ses consignes, d’autres mineurs d’autres villages se montrent plus récalcitrants. Elle a également 
contacté des parents pour les mettre en garde. 
   Bernard Schlegel pense la bonne solution serait de démonter le grand abribus, d’autant plus que 
celui-ci n’est plus nécessaire aux usagers des transports en commun. Mme le Maire est peu favorable 
à cette solution, compte tenu du dialogue qu’elle a toujours entretenu avec les jeunes du village, 
cette solution lui paraissant peu  éducative.  
   Pour éviter que les jeunes utilisent ensuite le petit abribus qui est situé directement au bord de la 
départementale, le conseil municipal par cinq voix pour et trois abstentions, décide de faire démon-
ter les deux abribus, et de les remplacer par une seule structure transparente « a minima » qui ne 
devra comporter qu’un petit toit et sera réalisé dans le cadre des prochains travaux de voirie. Mme 
le Maire est chargée de demander une aide dans le cadre des amendes de police pour cette installa-
tion.  
  
 

Objet : points divers 
Délibération  832 
 

Location à l’ancien presbytère 
Le conseil Municipal approuve à l’unanimité la location (bail de six ans) du logement du 1er étage de 
l’ancien presbytère à Alexia Kirbach et Erick Wermelinger, pour un montant mensuel de 400 € à 
compter du 1er avril 2011.  
 
Opération « brioches »  
Elle sera reconduite, au profit des associations de parents d’enfants handicapés, du 13 au 18 sep-
tembre. La vente dans la commune sera assurée par Brigitte Reinhart et Monique Froehly.  
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Admission en non-valeur 
Le Conseil, à l’unanimité,  admet en non-valeur une somme de 15.86 € due par M. Christian Hepp  qui a 
habité un moment la commune et dont la trace n’a pu être retrouvée après son déménagement.  
 
Subvention à l’ONAC 
Le Conseil municipal vote une subvention de 30 € à l’Office national des anciens combattants, compte 
tenu du fait que la commune ne participe plus à l’opération des « Bleuets de France » depuis plusieurs 
années. 
 
Rapport du syndicat d’électricité et de gaz 
Le conseil municipal donne acte à Mme le maire de la présentation du rapport annuel du syndicat dé-
partemental d’électricité et de gaz du Haut-Rhin.  
 
Pesée embarquée des ordures ménagères 
Les bacs de pesée embarquée sont arrivés. Ils seront distribués samedi 25 juin, de 8h à 12 h.  
Participeront à l’encadrement de la distribution : Michel Starck, Claudine Muller, Karine Latuner, 
Hugues Durand, Bernard Schlegel et Pascal Froehly. Mme le Maire assistera à la formation donnée à 
la CCJA, lundi 20 juin.  
 
Place de jeu 
Suite à une plainte d’un riverain concernant l’aménagement de la place du jeu qui apporterait de l’hu-
midité dans un bâtiment, Mme le Maire rappelle que la conduite d’eau vers l’église a été contrôlée 
plusieurs fois. Cependant, elle a demandé à l’ouvrier communal de décaisser le bord de la place sur 
une trentaine de centimètres et d’effectuer un aménagement à l’aide de traverses de chemins de fer 
pour contenter le plaignant. 
 
Fossé à créer devant la STEP 
 Hugues Durand rappelle la nécessité de créer un fossé d’écoulement des eaux devant la STEP pour 
éviter les problèmes constatés lors de l’orage du mois d’août 2010. Mme le Maire recontactera Em-
manuel Kohler, qui devait réaliser ce fossé, pour faire accélérer les choses.  
 
Aide bénévole de M. Ballast 
   Bernard Schlegel et Claudine Muller souhaite mettre en avant le travail bénévole réalisé par M. 
Jean-Claude Ballast, qui donne régulièrement un « coup de main » à l’ouvrier communal  quand l’occa-
sion s’en présente.  
    Alors que beaucoup se contentent de  multiplier les critiques sans s’investir dans la vie communale, 
le Conseil Municipal apprécie beaucoup cette attitude constructive et demande à Mme le Maire 
d’adresse un courrier à M. Ballast pour le remercier officiellement et chaleureusement. 
 
Association des amis de Luppach 
Le conseil municipal prend note de la demande de subvention de l’association des amis des personnes 
âgées de Luppach. Le conseil municipal demande le réexamen de cette demande pour le budget 2012, 
si des personnes de Liebsdorf sont hospitalisées à Luppach.  

 
Objet : Vente d’herbe 
Délibération  833 

Sortie de M. David Ackermann 
   Les travaux à la STEP étant terminés, M. David Ackermann, qui a repris l’exploitation agricole de 
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son père Fernand depuis le 1er janvier 2011, peut à nouveau exploiter la parcelle qui se trouve à l’en-
trée. Cependant, la commune pouvant éventuellement avoir besoin de ce terrain, il n’est pas possible 
de réaliser un bail à ferme de 9 ans et d’en accepter les contraintes.  
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte le principe d’une vente d’herbe an-
nuelle, renouvelable tacitement, pour cette parcelle de 40 ares, au prix de 1.06 € l’are ( un euro et 
06 cts),  prix fixé pour tenir compte du caractère précaire de l’utilisation. Mme le Maire est autori-
sée à établir la convention correspondante. 
 

 

Cette année, l’Association de la gestion de la salle des fêtes "le tilleul" a décidé d’organiser 
la "Fête de l’automne"  le 09 octobre 2011, avec comme thème, la forêt. En effet, les 
Nations Unies ont décrété 2011, "Année Internationale des forêts" et le ministère de l’agri-
culture, en charge de la politique forestière, lance, avec tous les acteurs de la filière, une 
campagne pour faire connaître la forêt et ses enjeux économiques et environnementaux. 
Nous avons obtenu la labellisation du Ministère de l’Agriculture et nous sommes référencés 
sur son site.  

agriculture.gouc.fr.http://agriculture.gouv.fr/spip.php?
page=forets2011manifestation&id_rubrique=1487&id_manifestation=380 
 

- Toutes les Associations de notre village adhèrent à ce projet et seront présentes pour 
donner à cet évènement une dimension régionale. 
- Seront accueillis les artistes et les artisans locaux qui produisent, transforment ou fabri-
quent eux-mêmes leurs produits. 
- Représentation de l’ONF. (Chistian Moureaux, garde forestier) (arbre mort pédagogique) 
- Participation du Club Vosgien (J.L.Schiro Président) 
- Participation de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (administrateur T. Délémonté) 

- Participation du syndicat des communes forestières du Haut-Sundgau. 
- Participation de l’Association Forestière du Sundgau et du Jura alsacien (E.Dietsch) 

- Présentation des animaux de la forêt (Antoine Rocklin) 
- Promenade en calèche de la salle au réservoir (Christian Mistre) 
- Des expositions, photos, des jeux éducatifs et conférences présenteront la forêt. 
- Opération « plus d’arbres, plus de vie » Plantation d’arbres au bas de la STEP. Nous avons 
obtenu, de la Fondation  à l’Environnement en Europe, 60 plants (ce qui correspond à 60 éco-
liers de notre RPI), accompagnés de manuel pédagogiques. Chaque écolier sera le parrain d’un 
plant. 
- Sculpture sur bois à la tronçonneuse 
- Inauguration d’un sentier « découverte de notre environnement ». Une équipe de 7 villa-
geois constitue actuellement une commission sous l’égide du Comité de Gestion de la salle 

     La forêt : prochain thème de notre 
grande fête « l’automne à Liebsdorf » 

le 09 octobre 2011 
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des fêtes. Elle travaille sur la réalisation d’un sentier pédagogique et de découverte. Cette 
équipe a fait ressurgir tous les trésors de notre village. Entre autres, elle a concouru à 
l’opération « arbre remarquable ». Nous avons en contrebas du Liebenstein deux arbres re-
marquables. Un érable a poussé à l’intérieur d’un immense acacia. En effet, le jury vient de 
nominer, pour toute l’Alsace, "un arbre remarquable" poussant sur le banc de notre village, 
dans le cadre d'un concours "arbre de l'année" organisé par l'Union Internationale pour la 
conservation de la nature , Terre Sauvage et l'ONF. Vous pouvez le voir et voter pour lui sur 
le site : 
http://www.arbredelannee.com/view_laureat?uid=08ed471720eb0552c1dcad6f7ab5af49 
 
  - Restauration : Comme 
chaque année, Philippe Dec, 
notre dévoué cuisinier, va nous 
concocter un menu digne d’un 
restaurant étoilé, basé sur le 
sanglier. 
 
Il y aura possibilité de manger 
à midi mais aussi le soir. 
 
Pour la petite restauration, 
nous aurons : frites, saucisse-
frites, sandwichs et buvette. 
 
Les réservations pourront être 
prises au 03 89 40 86 47 au-
près de Monique Froehly. 
 
Comme chaque année on fait 
appel aux villageois pour la con-
fection de gâteaux qui seront 
vendus tout le long de la jour-
née. 
Tout l’argent récolté est utilisé 
pour la restauration et l’entre-
tien de la salle des fêtes. 
 

Pendant le fête : Présenta-
tion d’une collection excep-
tionnelle d’essences d’arbres  

(collection Portmann) 
 

Au plaisir de vous rencontrer à notre fête d’automne ! 
Le Comité directeur 
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Le  centre régional de la propriété (CRPF)  intervient sur tous les sujets permettant d'apporter conseils et 
informations aux propriétaires forestiers dans la gestion de leur forêt : chasse, paysage, connaissance des 
essences forestières, de la sylviculture à moindre coût, … Des publications paraissent régulièrement, la plupart 
réalisée avec le soutien du Ministère de l'Agriculture, et des Conseils Régionaux d'Alsace et de Lorraine. Si 
vous vous intéressez à la forêt, vous pouvez retrouver ces documents, souvent très bien faits, sur le site du 
CRPF : http://www.crpf.fr/new/Autres.htm 
 Quelques exemples de brochures disponibles : 

Guide des principales essences forestières. Qui sont-elles ? Comment les cultiver ?  
Cet ensemble de fiches décrit les caractères distinctifs et les exigences écolo-
giques de 14 essences. Pour chacune sont donnés des conseils pour sa culture : régé-
nération naturelle, plantation (densités, provenances, types de plants), premiers en-
tretiens... Quelques informations sur leurs ennemis naturels et l’utilisation de leur 
bois complètent cette description.  
Guide des espèces menacées  

Document destiné en priorité aux propriétaires et gestionnaires de la Forêt. Il présente sous forme de fiches 

descriptives les espèces remarquables qui symbolisent souvent un patrimoine naturel diversifié cher aux lor-
rains. 
Fiches techniques du groupe sylviculture et grande faune  

Les nouvelles aides de l'Etat pour les sylviculteurs se situent dans le cadre d'une gestion durable. La grande 
faune devrait trouver sa place en harmonie avec une production de bois de qualité. Pour aider les gestionnaires 
et les propriétaires, une série de fiches techniques a été publiée à cet effet.  

Nous souhaitons la bienvenue dans notre commune aux nouveaux habitants :  

-M. Christian Marienne, paysagiste, qui vient de Saint-Louis et s’est installé au 7, rue des chaudrons. 

Le grand logement au-dessus de la mairie sera libre au 1er novembre 2011. D’une surface de 76 m2, il comporte 

trois chambres, une salle de bains, un WC, une cuisine équipée avec électro-ménager, un garage.  

Loyer mensuel : 593.93 € + 50 € d’avances sur charges 

Prière de s’adresser au maire si vous êtes intéressés.  

Les journées de battue suivantes sont prévues par l’équipe de chasse : 

Dimanche 15 octobre, dimanche 30 octobre, dimanche 13 no-

vembre, dimanche 27 novembre, dimanche 11 décembre, mardi 

27 décembre, dimanche 22 janvier 2012 

 Nouveaux habitants  

 Logement communal à louer  

Pour ceux qui aiment la forêt : 
Les ressources du CRPF 

 Calendrier des battues  
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 Pourquoi payons-nous plus cher le ramassage des 
ordures ménagères ? 
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Déchets verts  
Tous les déchets verts (déchets compostables : déchets de taille, gazon, 
etc. ) peuvent être déposés à l'arrière de la ferme du tilleul. L'endroit 
est balisé et accessible sans problème en voiture. Le traitement des 
déchets verts ayant un coût, pensez au compostage à domicile… Ne lais-
sez aucun autre déchet sur place (sacs plastiques, emballages,…) ! 
   Pensez à composter chez vous si vous en avez la possibilité, les ton-
nages de déchets verts étant de plus en plus importants.  

Dépôt de gravats 
 Le dépôt de gravats est réservé aux habitants de la commune, uniquement pour le dépôt des matières inertes (déchets 
de constructions sauf plâtre, matériaux isolants et autres déchets spéciaux). Si vous avez un dépôt à faire, adressez-
vous directement à la mairie. Attention: Vous devez déposer vos gravats dans le trou et non sur la plate-forme ou le 
chemin d’accès. Les frais de bulldozer pour remettre les lieux en état seraient à votre charge. Pour les autres 
déchets de bricolage (verre, plâtre, isolation, carrelage,…) demandez un « big-bag » d’un mètre cube à la CCJA. 
 

Bois 
Si vous avez des planches, poutres, grosses branches et autres déchets de bois non compostables, adressez-vous en mai-
rie. Avec l'autorisation du Maire, vous pourrez déposer et brûler ce bois à l'ancien dépôt. Attention, les déchets de 
tailles sont des déchets verts qui sont à déposer au dépôt de la ferme du tilleul. 

 

Ferraille 
Utilisez obligatoirement  le site de collecte de Bendorf (accès par la route Winkel-Ferrette) qui accepte : ferraille,  

boîtes de conserve, batteries, carcasse de voitures, de vélos, de cyclomoteurs, etc. (06 70 41 75 14 -M. Litzler ferrail-
leur). Vous pouvez ajouter au tri sélectif les emballages métalliques, les boîtes de conserve,… (voir guide du tri ) 

 

Végétaux : interdiction de brûler ! 
 L’arrêté préfectoral N°46595 du 08 juin 1976 interdit tout brûlage à l’air libre de déchets végétaux y com-
pris pour les déchets issus de tailles de haies ou d’arbres. Conformez-vous à cette règle qui évite les troubles 
de voisinage générés par les odeurs, la fumée ou les risques d’incendie. 
 

Collecte des encombrants à Bouxwiller 
Pour notre commune , le centre de transfert sera ouvert de 7h30 à 11h30,  

samedi  17 septembre  
 
 

 Il vous est rappelé que le nouvel arrêté est entré en vigueur. Il peut être consulté dans son intégralité en mairie. Voici un rappel des 
principales dispositions:  

A votre service !  
MAIRIE DE LIEBSDORF 

Ferme du tilleul-4, rue du 19 novembre 
68480 LIEBSDORF 

Tél-fax: 03/89/40/80/11 
Ouverture: tous les mardis et jeudis 

De 18h30 à 20h30  
Site internet: http://liebsdorf.free.fr/ 

Courriel: liebsdorf@wanadoo.fr 

Prochaine parution du bulletin communal : vers le 15 janvier 2012 

 
les jours  
ouvrables 

les samedis 
les dimanches  

+ les jours de l’Ascension 
et de l’Assomption 

tondeuse à gazon, motoculteur, 
raboteuse, scie mécanique, et tout 

autre engin bruyant… ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants 

8H00-12H00 
13h30-20H00 

8H00-12H00  
13H30-18H00 

Interdiction totale 

Lutte contre le bruit !  


